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Montréal, le 9 décembre 2005
Par courriel
À :

Tous les participants

Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007

Dossier R-3579-2005

La Régie a fixé le calendrier de l’audience dans le dossier mentionné en titre notamment en fonction des périodes de temps demandées par les participants en vue du contre-interogatoire des témoins des autres parties.

La Régie constate que ces temps de contre-interrogatoires ont été largement surestimés, l’audience de ce jour et d’hier s’étant avérées beaucoup moins longues que prévu. 

Ainsi, la Régie demande à tous les participants de revoir, d’ici lundi matin, le 12 décembre 2005, les temps estimés de contre-interrogatoires des témoins des autres parties et de lui indiquer, avant le début de l’audience de la semaine prochaine, tout changement à cet égard. Elle demande de plus aux parties de s’assurer de la disponibilité et de la présence de leurs témoins la veille de leur comparution prévue, afin de pallier à tout changement d’horaire rendu nécessaire par une preuve précédente plus courte qu’initialement planifiée.

Comptant votre collaboration, nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/
